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Mise à disposition sous licence de type logiciel 'libre' du logiciel AIP (Annuaire
Interne des Personnels V1.0) développé par le Conseil Général de la Gironde.

 
-=-=-=-

 
Mesdames, Messieurs,
 
Le concept du logiciel " libre " (sous licence " open source " pour reprendre la terminologie anglo-saxonne) a
émergé au milieu des années 1980. Selon la définition de Free Software Fondation, un logiciel libre répond
à trois critères : la liberté pour chacun d’étudier comment le programme fonctionne ; la liberté de le copier et
de le diffuser ; la liberté d’améliorer soi-même le logiciel pour en faire profiter la communauté.
 
La philosophie véhiculée par le mouvement du logiciel libre vise à mettre en commun des idées et du savoir
collectif pour permettre la progression de la recherche et l’augmentation de ce savoir.
 
Le Conseil Général de la Gironde, par l’intermédiaire de sa Direction des Systèmes d’Information, en sa
qualité de maître d’œuvre, a réalisé un outil générique d’Annuaire Interne des Personnels (appelé AIP).
 
Les fonctions les plus importantes de l'AIP portent sur :
 

§
Recherche multicritères et restitution d'informations concernant les agents (contacts, affectation,
localisation) et les élus (canton, vice-présidences, commissions),

§
Visualisation de l'organisation hiérarchique du Conseil Général sous la forme d'un organigramme et d'un
explorateur de service,

§
Export de données directement accessible sous un tableur,

§
Localisation géographique des agents sur les différents sites, bâtiments, étages et pièces,

§
Plan de quartier pour accéder au bâtiment où l'agent peut être visité,

§
Composition automatique du numéro de téléphone de l'agent dont on visualise la fiche + possibilité de lui
envoyer directement un mail,

§
Gestion intégrée (par exemple via envoi de mails) des demandes de mise à jour de données visualisables
dans les fiches.

 
Les composants techniques de base de l’outil s’appuient totalement sur des composants issus du monde des
logiciels libres. Le développement du progiciel est achevé depuis la fin de l’année 2009 et est en production
depuis janvier 2010.
 
Il est donc proposé de mettre à disposition le logiciel sous licence de type Cecill V2. Cette licence permet,
sans aucune contrepartie financière, la libre utilisation, la libre reproduction et la libre distribution du progiciel.



 

Quant à la modification du code, elle est également autorisée. Le Conseil Général bénéficiera alors des
contributions apportées au développement de son logiciel.
 
Lorsque le produit sera diffusé sous cette licence, sur le site de l’ Association des Développeurs et
des Utilisateurs de Logiciels Libres pour l'Administration et les Collectivités Territoriales (ADULLACT), les
collectivités, les associations et les entreprises pourront réutiliser les parties génériques de l’AIP et les
améliorer si besoin.
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser, la mise à disposition
dans le domaine public sous licence de type logiciel libre le logiciel AIP développé en interne par le Conseil
Général.
 
Je vous saurais gré de bien vouloir en délibérer.
 

DECISION
 
                  Les propositions de Monsieur le Président du Conseil Général sont adoptées.
 
                  Fait et délibéré en l’Hôtel du Département à Bordeaux, le 12 avril 2010.
 
 Le Président du Conseil Général,

Philippe MADRELLE
Sénateur de la Gironde
Conseiller Général du

Canton de Carbon-Blanc
 

 


